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TURCKHEIMTURCKHEIMTURCKHEIMTURCKHEIMTURCKHEIMTURCKHEIMTURCKHEIMTURCKHEIMTURCKHEIM

Direction Départementale des Territoires

Unité  de Soutien de l'Infrastructure de la Défense
COLMAR

- Code de l'Aviation Civile - Art. - R - 244-1
- Code de l'Urbanisme - Art. L - 421-1
                                            R - 421-38-13
- Arrêté du 25.07.1990 complèté par l'Arrêté
  du 07.12.2010

Unité  de Soutien de l'Infrastructure de la Défense
COLMAR
- Arrêté du 07.06.2007
- Arrêté ministériel du 27.05.1980 

Direction Départementale des Territoires
- Loi "Risque" du 30.07.2003

Maître d'ouvrage
 
- Code Rural: Art. 135 à 138 codifiés
  en L 152-20 à L 153-23 et L 1520-13

Maître d'ouvrage
 
- Loi n°92-1283 du 11.12.1992
- Code rural: Art. L152.1

- Vestiges de l'enceinte fortifiée urbaine
  Inscrits sur l'Inv. suppl. des MH le 10.03.2000
- Eglise catholique Sainte-Anne: Clocher
  Inscrit sur l'Inv. suppl. des MH le 16.10.1930
- Hôtel de ville: Façade et toiture
  du bâtiment principal
  Inscrites sur l'Inv. suppl. des MH le 16.10.1930
- Porte de Brand: Classée MH le 19.05.1931
- Porte de France: Classée MH le 19.05.1931
- Porte de Munster: Classée MH le 19.05.1931
- 1 Rue du Conseil et 2 Grand'rue
  façades sur la rue du Conseil et la Grand'rue
  et toitures
  Inscrites sur l'Inv. suppl. des MH le 16.10.1930
- 3 Rue du Conseil. Hotel des 2 Clefs
  façades sur rue et toitures
  Inscrites sur l'Inv. suppl. des MH le 16.10.1930
- 14 Grand'rue, façade sur rue
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH le 16.10.1930
- 49 Grand'rue, façade sur rue et porte 
  donnant accès à la cour
  Inscrites sur l'Inv. suppl. des MH le 16.10.1930

24, Quai Sainte Catherine

2,  Rue de l'Ill  68110 ILLZACH
E.R.D.F - G.R.D.F.    Alsace

Service Départemental de l'Architecture
et de Patrimoine - COLMAR
 - Loi du 02.05.1930

 - Quartiers anciens urbains
   Site inscrit le 14.05.1970

Agence Régionale de la Santé d'Alsace
Cité administrative Gaujot
14 rue du Maréchal Juin
67084 STRASBOURG Cédex
 - Code de la Santé Publique: Art. L 1321-1 à
   L 1321-3 et R 1321-1 à R 1321-66
- Arrêté Préfectoral du 11.05.1973

- R.D. 10: Plan d'alignement approuvé
                le 26.03.1890
- R.D. 11: Plan d'alignement approuvé
                le 26.05.1898
- Voie communale: Plan d'alignement approuvé
                le 06.06.1935

Unité Régionale de Réseau d'Alsace

- Décret n° 62-273 du 12.03.1962

Poste, Télécommunication et Espace

France Télécom DRN METZ
Direction Lignes Affaires Foncières
Coresta Servitudes METZ
à consulter seulement dans le cas ou une
installation commerciale ou industrielle est
prévue dans la zone de servitude
 
- Décret n° 62-273 du 12.03.1962
- Décret du 31.05.1994

Direction Départementale des Territoires

- Loi du 30.10.1935 modifié
- Arrêté prefectoral du 08.04.1957

- Décret du 11.06.1970

- Loi du 15.06.1906

- Loi du 15.06.1906

- Voies communales :

- Loi du 08.04.1946

RTE - GMR   Alsace

67012 STRASBOURG Cédex

S.N.C.F. 
Délégation territoriale
de l'Immobillier - Est
17 Rue André Pingat
51100 REIMS
- Loi du 15.07.1845
- Décret n° 730 du 22.03.1942
- Code minier - Art. 84 et 107
- Code Forestier - Art. l 322-8
- Loi du 29.12.1892
- Décret loi du 30.10.1935
  modifié en Art. 6
  par la loi n° 957 du 27.10.1942
- Décret n° 59-962 du 31.07.1959
- Décret n° 64-262 du 14.03.1964
- Décret n° 69-601 du 10.06.1969
- Décret n° 80-331 du 07.05.1980

BP n°90011 SCHILTIGHEIM

54042 NANCY Cédex

1, rue René Laennec
Service Sovtel

France-Télécom

Site inscrit

Protection éloignée

Visibilité

- 62 Grand'rue: Oriel
  Inscrit sur l'Inv. suppl. des MH le 16.10.1930
- 71 Grand'rue: Façade sur rue
  Classée MH le 16.04.1932
- 85 Grand'rue façades et toiture
  Inscrites sur l'Inv. suppl. des MH le 09.12.1929
- Fontaine: Place Turenne
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH le 16.10.1930
- Corps de garde, Place Wickram, façades
  et toitures
  Inscrites sur l'Inv. suppl. des MH le 16.10.1930
- 4 rue Wickram
  Façade sur rue et toiture
  Inscrites sur l'Inv. suppl. des MH le 16.10.1930
- Chapelle Notre-Dame des Troix-Epis
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH le 02.11.1988
- Eglise catholique Saint-Gall à 
  Niedermorschwihr
  Inscrite sur l'Inv. suppl. des MH le 19.07.1991
- Abbaye de Munster: bâtiment résidentiel
  principal, bâtiment annexe, vestiges 
  du pigeonnier dans la cour, grange, mur 
  d'enceinte avec les deux portails, puits de 1489
  dans le cour:
  Inscrit sur l'Inv. suppl. des MH le 25.05.1990
- Maison en totalité: mur de cloture et puit
  à Niedermorschwihr
  Inscrit sur l'Inv. suppl. des MH le 09.06.2008

Direction Départementale des Territoires

- R.N. : Décret n° 62-1245 du 20.10.1962
- R.D. : Décret n° 61-231  du 06.03.1961

Décret n° 64-262 du 14.03.1964

Alignement

Terrains riverains 
des cours d'eau non domaniaux

Protection des monuments historiques

Ecoulement des eaux nuisibles attachées
aux travaux d'assainissement des terres
par le trainage

Servitudes d'utilité publique

Pose des canalisations publiques
Pose des canalisations publiques

Assainissement

Service Départemental de l'Architecture
et de Patrimoine - COLMAR

Direction Régionale de l'Office National
des Forêts
Code forestier

Aeriennes

Souterraines

12, Avenue de Hollande  68110 ILLZACH
Groupe d'Exploitation Transport - Alsace

- Décret n° 67.886 du 06.10.1967

- Lignes haute tension

- Arrêté du 13.02.1970

EL 7

GRT Gaz - Région Nord-EstTransport de gazI 3

- Arrêté du 13.02.1970

- Lignes moyenne tension

Lignes électriquesI 4

Câbles téléphoniques

Transmissions radioélectriques
Perturbation électro-magnétique

Zone ferroviaire en bordure de laquelle
peuvent s'appliquer les servitudes relatives
au chemin de fer

Aérodrome : Installations particulières

Aérodrome : dégagement

Bois et Forêts
relevant du régime forestier

AC1

A 5

Protection rapprochée

Protection des eaux potables

Protection des sites

T1

T 7

T5

PT 3

PT 1

AC2

AS1

EL 5

A 6

A 4

S'Applique sur
tout le ban

     Le plan des servitudes d'utilité
          publique

Commune de TURCKHEIM
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